
Partie réservée à l’administration 

 

 

VERIFICATION DES PIECES DU DOSSIER 

 

♦ Confirmation écrite du conseil régional de Bourgogne  � 

♦ Facture acquittée de l’installateur agréé     � 

♦ RIB / RIP           � 

DECISION :  
 

�  ACCORD   �  REFUS 
 

Observations / commentaires : 
 

Dossier reçu le  :   
 
N° enregistrement :  
 
 
 
Travaux effectués le  :  
 
Facture acquittée le : 

 

 

I. PRESENTATION  

 

Dans le cadre du développement des énergies renouvelables, la municipalité 
de Gevrey-Chambertin a souhaité soutenir financièrement les installations 
d’équipements solaires thermiques en accordant une aide forfaitaire de : 

 
♦ 400 € pour un chauffe-eau solaire individuel  

(CESI :  production d’eau chaude sanitaire) 
 
♦ 500 € pour un système solaire combiné  
       (COMBI : production de chauffage et d’eau chaude sanitaire) 
 
♦ 600 € pour un système solaire photovoltaïque 
       (production électrique) 

 
Le nombre des aides forfaitaires accordées est fixé à 20 par an à compter du 
1er janvier 2010 pour des travaux réalisés à partir de cette même date.(CESI - 
COMBI - production électrique)  

 
Ce soutien financier vient en complément des aides  

du Conseil Régional de Bourgogne 
  

Gevrey 

 

aime le soleil 



 

II. PROCEDURE  

 
Avant de remplir le dossier de demande d’aide communale vous devez  préala-
blement : 

I. faire établir un devis auprès d’un installateur agréé signataire de la 
charte Qualisol  

II. déposer une déclaration de travaux au secrétariat de Mairie  
(ou demande de permis de construire incluant les capteurs solaires). 

III. faire remplir par l’installateur agréé la fiche d’installation de chauffe-
eau solaire individuel ou la fiche  d’installation de chauffe-eau solaire 
combiné.  

IV. compléter, dater et signer le dossier-type de demande d’aide auprès du 
conseil régional de Bourgogne. 

 

Après acceptation du dossier par le conseil régional et confirmation 
écrite du paiement de la subvention accordée, vous pouvez obtenir l’aide 
financière de la ville de Gevrey-Chambertin en complétant le formulaire 
de demande de subvention municipale ci-contre. 

 

Après dépôt de votre dossier, vous recevrez un accusé de réception, portant la 
décision d’octroi. 

 

 

III. PIECES A JOINDRE AU DOSSIER 

 

� copie de la confirmation écrite de paiement du conseil régional de Bourgogne 

� facture acquittée de l’installateur agréé attestant du paiement de cette  
dernière 

� RIB ou RIP pour versement de la subvention municipale 

 

 

 

 

 

 

 

à  compléter et retourner au secrétariat de mairie accompagné des pièces énoncées au III de la notice 
 

 
DEMANDEUR : 
 

NOM :        Prénom :       
 
Adresse :              
 
                

 
Code postal  /__/__/__/__/__/  Ville :         
 
Téléphone :       e-mail :       

 

SITE D’IMPLANTATION DE L’INSTALLATION SOLAIRE  (si différente) 
 

Adresse :              
 

21220 GEVREY-CHAMBERTIN 
 

TYPE D’INSTALLATION SOLAIRE  : 
 

 �  CESI chauffe-eau solaire individuel  
 �  COMBI système combiné eau chaude/chauffage 
 �  système solaire photovoltaïque (production électrique) 

 

Coût global de l’installation :         € TTC 
 

Date de réalisation de l’installation :        
 

 
Je soussigné(e),          , certifie l’exactitude des 
renseignements ci-dessus.  

A          le      
 

Signature :  
 
 

 


